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Le ministre des Transports, Jean Ernest Ngalle Bibehe vient de suspendre pour une
durée d’un mois l’agence de transport « Garanti Express »

Cette décision du ministre signée hier mardi 31 juillet est consécutive au ressent accident de la
circulation dont la compagnie de voyage était impliquée le 18 juillet dernier, sur l’axe Yaoundé-
Douala.

Le ministre avait instruit une enquête suite à cet accident qui, officiellement avait fait un mort et
plusieurs blessés.

« Le non-respect manifeste de la réglementation en vigueur est à l’origine de cet accident
»,rapporte l’enquête

Le conducteur du véhicule à l’origine de l’accident s’est fait suspendre le permis de pour une
durée de 12 mois.
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